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BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

Le permis de conduire constitue aujourd’hui un atout incontestable pour l’insertion dans l’emploi ou la 

formation et qu’il nécessite des moyens financiers qui ne sont pas à la portée de tous les jeunes. 

Une bourse au permis de conduire est instaurée pour apporter une aide financière aux familles qui ne 

peuvent acquitter le prix total du permis de conduire. 

 Les conditions à remplir sont : 

1. Être golbéen depuis un an au moment de la demande (avoir son habitation principale à Golbey, 

personnelle ou chez les parents) 

2. Être âgé d’au moins 16 ans et de moins de 25 ans à la date de la demande 

3. Ne pas être inscrit dans une auto-école ou n’avoir passé que son code en ligne 

Le calcul de la participation du CCAS varie en fonction du Quotient Familial (QF) de la CAF. 

La participation du CCAS est calculée forfaitairement et le montant alloué est égal à un pourcentage du prix 

moyen d’un permis de conduire plafonné à 1 000 €. 

En contrepartie de l’aide, le jeune s’engage à réaliser une activité d’intérêt général au profit de la collectivité 

dont le nombre d’heures est fixé dans le tableau ci-dessous. 

*Nombre d’heures plafonné à 30 h pour les jeunes âgés de moins de 18 ans 

Le paiement de cette aide est effectué directement à l’auto-école, en 2 versements une fois que la famille 

ou le jeune aura acquitté la part restant à sa charge. 

 Les documents à produire : 

• Dernier avis d’imposition 

• Avis taxe d’habitation 

• Justificatif de domicile de moins de 3 mois 

• Attestation de quotient CAF de moins de 3 mois 

• Attestation sur l’honneur certifiant que le jeune n’est pas inscrit dans une auto-école 

 

Il est impératif de déposer son dossier de demande avant l’inscription à l’auto-école. 

Tout dossier incomplet ne sera pas pris en considération. 

        GOLBEY, le 1er août 2022 

        La Vice-Présidente du CCAS 

        Mme RAYEUR-KLEIN Laurence

   

Tranches QF 
Pourcentage de participation 

sur une base de 1000 € 

Montant 

maximum de l’aide 

Montant de l’aide 

si le code est déjà 

obtenu en ligne 

Heures de 

citoyenneté à 

effectuer* 

< à 494 € Participation égale à 80 % 800 € 560 € 60 

495 € à 620 € Participation égale à 60 % 600 € 420 € 45 

621 € à 745 € Participation égale à 30 % 300 € 210 € 25 

> à 746 € Forfait 100 € 100 € 7 
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BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE 

Bénéficiaire : 
• Jeune de 16 à 25 ans 

• Motivé(e) 

• Habiter la ville depuis 1 an 

• Ne pas déjà être inscrit(e) dans une auto-école ou n’avoir passé que le code en ligne 

• Montant de la bourse attribuée suivant le Quotient Familial  

Partenariat 
• Charte entre le CCAS – l’auto-école JPC 11 rue d’Epinal à GOLBEY et le jeune bénéficiaire 

Objet 
• Enjeu d’insertion sociale et professionnelle 

• Le bénéficiaire s’engage à effectuer des heures de citoyenneté auprès de partenaires 
conventionnés (Association Golbey Animation, Centre Social Louise Michel…) 

• Suivi du jeune par le CCAS 

• Informations régulières de l’auto-école et contact régulier du jeune envers le CCAS 

Engagements du bénéficiaire 
• Réaliser les heures de citoyenneté dans les 6 mois qui suivent la signature de la charte 

• Attendre la finalisation des heures de citoyenneté pour s’inscrire à l’auto-école 

• Inscription dans l’auto-école partenaire JPC, 10 rue d’Epinal à GOLBEY  

• Régler l’inscription et les premiers frais 

• Suivre les cours théoriques et passer les examens 

• Suivi régulier au CCAS, contact par mail, par téléphone ou sur place pour faire part des 
avancées (démarche à effectuer par le bénéficiaire) 

• Effectuer le code et la conduite dans les 2 ans suivant la signature de la Charte 

• Préciser toute autre aide 

• Prévenir en cas de déménagement, de changement de numéro de téléphone, d’abandon… 

Engagements du CCAS 
• Heures de citoyenneté définies suivant le QF 

• Moitié de la bourse versée à l’auto-école JPC au passage du code (1er versement). 

• Autre moitié de la bourse versée à l’auto-école JPC suite à l’inscription à l’examen pratique 
(2ème versement) 

• Assurance pour les heures de citoyenneté 

Engagements de l’auto-école envers le CCAS 
• Fournir les renseignements sur l’assiduité du jeune 

• Prévenir en cas d’arrêt de la formation 

• Signaler la fin de la formation et le résultat des examens théorique et pratique. 

• Informer par écrit de la réussite au code et par la suite de la pratique (attestations) 

Suppression de la bourse 
• En cas de non-respect des engagements du bénéficiaire   
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BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE 
 

DEMANDEUR 
(L’élève conducteur) 

 

  NOM :  _____________________________________________________ 

 

  Prénom :  ___________________________________________________ 

 

  NOM DE JEUNE FILLE : _________________________________________ 

 

Date de naissance : ___________________________________________ 

 

  Nationalité : _________________________________________________ 

 

Situation de famille de l’élève conducteur :  

 

Marié(e)    Célibataire    Union libre   

 

  Nombre d’enfants à charge : ________  

 

 

L’élève vit-il chez ses parents ?  Oui     Non  

 

Adresse : ___________________________________________________ 

 

  Code postal : __________________ COMMUNE : __________________
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  Etablissement scolaire fréquenté :  

  _____________________________________________________________ 

 

 

  Présence dans la commune depuis le : _____________________________ 

 

 

    ____________________________ 

             ____________________________ 

                 ____________________________ 

 

RESSOURCES MENSUELLES (celles de la famille si candidat encore étudiant) : 

 

• Ressources de l’élève (s’il y en a) : ____________________________________ 

• Ressources de la famille du jeune (parents ou conjoint) : __________________ 

• Allocations familiales et APL : ________________________________________ 

• Nombre de personnes effectivement à charge : _________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CENTRES D’INTERETS DE L’ELEVE CONDUCTEUR (sport, activités de loisirs…) 
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Je certifie l’exactitude des renseignements portés sur le présent dossier.  

J’atteste sur l’honneur ne pas être déjà inscrit(e) dans une auto-école avant le dépôt de ce 

dossier. 

En cas de fausse déclaration, je m’engage à rembourser les sommes versées par le CCAS de 

Golbey. 

 

 

Date et signature de l’élève conducteur 

et du représentant légal si le jeune est 

mineur 

 

LETTRE DE MOTIVATION DE L’ELEVE CONDUCTEUR 



 

BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE 

 

NOM : ____________________________________________ 

Prénom : __________________________________________ 

Adresse : __________________________________________ 

Date de naissance : __________________________________ 

Date de signature de la Charte : ________________________ 

Date d’inscription à l’auto-école : _______________________ 

 

Formule choisie : 
 

  Conduite Accompagnée 

  Permis Classique 

 

Merci de tenir informé le CCAS au moins tous les 6 mois de 
l’avancement de votre situation. 

 

Fait à Golbey, le _____________ 

 

 



 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE 

 

 

Je soussigné(e) ____________________________________________________ 

 

Demeurant _______________________________________________ à Golbey 

 

Atteste sur l’honneur ne jamais avoir été inscrit(e) avant la présente demande 

auprès d’une auto-école quel que soit son lieu d’implantation. 

 

Je sais qu’en cas de fausse déclaration, je m’expose à des poursuites pénales et 

que la bourse que je sollicite sera automatiquement annulée par le CCAS. 

 

 

Fait à Golbey, le ___________________ 

 

 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 

 

 


